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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 387.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer du rapport annexé à ce projet de loi le fait que la nouvelle 
possibilité d'indemnisation pour les victimes de violences graves dans un cadre intrafamilial soit 
plafonnée. 


